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A propos de Vélocratie
Vélocratie est une association apolitique
fondée en 2021, ayant pour ambition la
promotion de la pratique du vélo dans la ville
d’Albi. Avec une centaine de membres,
Vélocratie est un acteur incontournable dans
la promotion des mobilités douces sur
l’agglomération.

Depuis sa création, Vélocratie est adhérente
de la FUB (Fédération des Usagers de la
Bicyclette)

EDITO

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

NOS PROPOSITIONS

Aménager les grands axes

Ville à 30km/h

Rues écoles

Limiter la voiture en ville

ANNEXES
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La période électorale qui s’ouvre nous offre
l’opportunité de porter un projet ambitieux de
développement du vélo, qui pourrait réellement
modifier le visage de la ville pour les années qui
viennent.

La ville d’Albi a bénéficié il y a une vingtaine
d’années d’une rénovation d’ampleur, lors de
l’inscription au patrimoine mondial de l’Unesco, qui
a largement réduit la place de la voiture dans les
lieux les plus emblématiques de la cité. Les
modifications de circulation et la réduction des
places de parking dans le centre historique, sur la
place du Vigan, la place Sainte Cécile, ou encore la
place de l’amitié entre les peuples n’avaient pas
manqué de soulever de nombreuses oppositions,
d’automobilistes, de riverains, de commerçants.
Tous les albigeois se réjouissent aujourd’hui de ces
transformations, et l’attractivité d’Albi s’en trouve
renforcée.

Malheureusement, la majeure partie de la ville n’a
pas bénéficié de ces améliorations. Même si
certains aménagements ont été réalisés , il faut aller
plus loin, et rompre avec un urbanisme datant des
années 70, ayant donné à la voiture une place
disproportionnée par rapport aux autres modes de
déplacement.

Le vélo est un moyen de transport plébiscité par les
albigeois, comme le montrent la nette
augmentation de la pratique du vélo dans la ville, et
la progression de la note qu’a obtenue Albi au
baromètre des villes cyclables de la FUB en 2025. 

EDITO

Benoît Quesnel
président de Vélocratie
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Il peut être un vecteur de transformation, en offrant
un espace public apaisé et non pollué à condition
d’être intégré dans le cadre d’une réflexion globale
et ambitieuse.

Les villes qui ont parié sur le vélo n’ont jamais
rétropédalé, les modifications apportées améliorent
nettement le cadre de vie des citadins.

Il faut changer de braquet, et réellement penser le
schéma dans son ensemble, porter un projet
ambitieux, qui bénéficiera finalement à toutes et à
tous, et permettra à la ville d’Albi de s’inscrire dans
le 21ème siècle : un futur désirable, plus respectueux
de notre environnement et des plus vulnérables.

Nous avons pensé ce plaidoyer en 4 grands points
qui englobent toute la ville :

l’aménagement des axes majeurs, avec des voies
séparées pour les vélos
une ville à 30 km/h sauf exception, permettant
un partage de l’espace dans les quartiers
des rues école, pour pacifier les abords des
établissements scolaires
diminuer la place dévolue à la voiture en centre
ville.

Ce plaidoyer qui vous est présenté se veut un
manifeste porté par des citoyens, auprès de
potentiels futurs élus, afin qu’ils se positionnent
sur leur politique en matière de mobilité douce au
cours du futur mandat.
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La loi d'orientation des mobilités (dite loi LOM) du 24 décembre 2019, réaffirme l’obligation pour les
collectivités de mettre en place des aménagements cyclables lors de rénovation ou requalification d’une
voirie. En milieu urbain, cette obligation est inconditionnelle et la loi précise le type d’aménagement qu’il est
possible de mettre en œuvre.

Les recommandations techniques à suivre par les collectivités pour leurs aménagements cyclables sont
produites par le Cerema, établissement public apportant aux acteurs territoriaux un appui en terme
d'ingénierie et d'expertise technique.

Ces recommandations sont définies autour des objectifs suivants :
la construction d’infrastructures cyclables performantes qui prennent de l’espace à la voiture ;
la modération générale des vitesses ;
la limitation du transit motorisé dans les quartiers ;
l’aménagement d’espaces piétons confortables. (la première des mobilités)

La tableau d’aide à la décision récapitule le type d’aménagement à prévoir en ville selon le trafic motorisé :

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE
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A Albi, la loi LOM n’a pas toujours été respectée et est
encore parfois contournée car son application
suppose une véritable volonté politique. En effet, son
respect implique de modifier la répartition de la voirie
entre les différents modes de transport et donc de
réduire la place accordée à l’automobile (voies de
circulation ou stationnements).

Nous militons pour un réseau cyclable sans coupure,
jalonné (signalisation adaptée aux itinéraires cyclistes)
sur les grands axes pénétrant et du stationnement
vélo sécurisé. Nous demandons la mise en place
d’une ville à 30km/h et la création de rues écoles
pour permettre à tous les enfants de se rendre dans
les établissements scolaires en toute sécurité. Nous
militons pour la limitation de la voiture en ville en
supprimant la circulation de transit dans les quartiers
et diminuant les places de stationnement.

NOS PROPOSITIONS
AMÉNAGER LES GRANDS AXES

VILLE À 30KM/H

RUES ÉCOLES

LIMITER LA VOITURE EN VILLE
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Règles à respecter
La largeur souhaitable d’une
piste cyclable
unidirectionnelle est de 2,5m
(2m minimum).
La largeur souhaitable d'une
piste bidirectionnelle est de 

      3.50m (3m minimum).
Une voie de circulation
routière doit faire plus de 3m
Les places de stationnement
doivent faire 2.10m de large
Un trottoir dans l’idéal doit
faire plus de 2m de large

Selon nos relevés de terrain, les axes majeurs d’Albi connaissent un
trafic supérieur à 6000 véhicules/jour et des vitesses réelles
souvent supérieures à la limitation officielle de 50km/h. Nous
demandons que les données de comptage routier soient réalisées et
rendues publiques. 

Dans ce types de cas, les recommandations du CEREMA sont
claires et préconisent d’équiper ces axes de piste cyclable
exclusivement réservée aux cycles et séparée de la chaussée
générale et du trottoir par un élément physique.

Aménager les axes structurants d’un réseau cyclable, nécessite de
proposer des infrastructures dimensionnées en cohérence avec les
ambitions de part modale du territoire concerné. Une attention
particulière doit être portée à l'accessibilité et à la qualité des
cheminements piétons : ces derniers doivent être confortables,
attractifs, détectables et repérables pour éviter les conflits d’usage.
Nous militons pour qu’il n’y ait pas de mixité entre les vélos et les
piétons. Les vélos empruntent parfois les trottoirs car ils n’ont pas
leur place sur la voirie routière ... 

PROPOSTION N°1
AMÉNAGER LES GRANDS AXES

Axes concernés :

Av. Général De Gaulle
Av. Dembourg
Av. de Lattre de Tassigny 
Av. Gambetta
Av. Albert Thomas
Av. François Verdier  
Av. Maréchal Foch
Av. Colonel Teyssier

Boulevard de Strasbourg 
Pont du 22 Août 1944 

      (Pont neuf)
Lices Georges Pompidou
Place du Vigan
Lices Jean Moulin 
Place Jean Jaures
Bd Edouard Andrieu
Allée du Lude
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Cas pratique : l’avenue de Lattre de Tassigny

Avec environ 10 000 véhicules/jour en moyenne et 47% des automobilistes roulant à plus de 50km/h 
(15% dépassent même les 65km/h), le CEREMA recommande la création d’une piste cyclable en site
propre. Le seuil est largement dépassé (cf. tableau de décision)

Existant (largeur relevé 17.70m)

Notre proposition
Réalisation d’une piste cyclable bidirectionnelle séparée des véhicules motorisée
Suppression stationnement sur un seul côté de l’avenue (nécessaire à l’aménagement cyclable)

L’avenue de Lattre de Tassigny possède un marquage au sol cyclable qui n’offre aucune sécurisation pour
les cyclistes au regard des données de trafic important que nous avons pu collecter. 

Toutes nos propositions pour les grands axes albigeois sont disponibles en annexe 1 du plaidoyer.



PROPOSTION N°2
CENTRE VILLE À 30KM/H
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La zone 30 est une section ou ensemble de
sections de rues où la vitesse des véhicules est
limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à
double sens pour les cyclistes et aménagées de
manière cohérente avec la vitesse limite applicable.

Dans les zones 30 à faible trafic, il n’est en général
pas nécessaire de prévoir des aménagements
séparatifs de type bande ou piste, sauf
circonstances particulières, telles que :

présence de dispositifs de modération de la
vitesse pour le trafic motorisé ;
réseau cyclable à haut niveau de service et
réseau principal ;
voirie en pente générant, dans le sens de la
montée, une augmentation du différentiel de
vitesse entre les vélos et les voitures.

Si les statistiques des municipalités montrent des
améliorations en matière de sécurité routière,
cette mesure favorise également une
cohabitation plus harmonieuse entre
automobilistes, cyclistes et piétons. Les mobilités
actives se développent fortement.
Elle contribue également à réduire l’empreinte
sonore et environnementale de nos déplacements
quotidiens.



Retour d’expérience, la ville de GRENOBLE

Pour Éric Piolle, le passage à 30 km/h est  un outil
stratégique majeur pour transformer la ville.
Son efficacité est prouvée par un résultat concret
et marquant : une réduction de 30 % du nombre de
blessés à Grenoble depuis 2016.
Cette mesure n'a pas été isolée, mais a servi de
fondation pour créer un environnement plus sûr et
apaisé. En levant le frein principal qu'est
l'insécurité, elle a directement encouragé la
pratique massive du vélo pour tous les publics.
C'est une action clé qui a permis de changer les
mentalités et de garantir la sécurité des usagers les
plus vulnérables.  

Témoignage au Baromètre vélo 2025 (voir vidéo)

Réduction de la mortalité et des accidents graves
La limitation à 30 km/h en ville est un levier
puissant pour diminuer le nombre et la gravité des
accidents. À 30 km/h, la distance de freinage est
divisée par deux par rapport à 50 km/h, ce qui
permet d’éviter de nombreux accidents impliquant
des piétons ou des cyclistes.
Exemple : À Paris, la généralisation du 30 km/h a
permis une réduction de 20 % des accidents
corporels sur les grands axes depuis 2021.

Moins de bruit, moins de pollution
Une vitesse réduite diminue le bruit et les émissions
polluantes. Selon l’ADEME, rouler à 30 km/h plutôt
qu’à 50 km/h réduit les émissions de CO2 de 15 %
et le bruit de 3 à 5 décibels, ce qui améliore
significativement le cadre de vie urbain.
Impact : À Bruxelles, la généralisation du 30 km/h a
permis une baisse notable de la pollution sonore et
atmosphérique dans les quartiers résidentiels.

Apaisement du trafic et partage de l’espace
La limitation à 30 km/h favorise un partage plus
équitable de la rue entre voitures, vélos et piétons.
Elle encourage les automobilistes à adopter une
conduite plus attentive et respectueuse, et facilite
la cohabitation entre tous les usagers.
Exemple : À Grenoble, la ville à 30 km/h a permis
une augmentation de 30 % des déplacements à
vélo et une meilleure appropriation de l’espace
public par les piétons.

Une mesure simple, peu coûteuse et efficace
Contrairement à de grands travaux
d’aménagement, la limitation à 30 km/h est une
mesure facile à mettre en œuvre, peu onéreuse et
dont les effets sont immédiats. Elle ne nécessite
pas d’investissements lourds, mais seulement une
signalisation adaptée et une campagne de
sensibilisation.

LA GÉNÉRALISATION DES
ZONES À 30 KM/H
REPRÉSENTE UN
TOURNANT SIGNIFICATIF
DANS LA
TRANSFORMATION DE NOS
ESPACES URBAINS.

ville à 30km/h

voies maintenues à 50km/h

Cas pratique : la zone 30 à Albi
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Notre proposition



RUES ÉCOLES
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Apparues il y a quelques dizaines d’années, les rues
scolaires sont de plus en plus fréquemment mises en
œuvre en France : si le terme de rue scolaire
correspond le plus souvent à une fermeture à la
circulation motorisée devant l’entrée de l’établissement
aux horaires d’entrée et sortie scolaire, il renvoie
également à des programmes de piétonisation
pérennes des rues d’écoles.

Selon une étude de l’ADEME en 2025, les enfants
viennent de moins en moins à vélo à l’école en raison
notamment d’une crainte de l’accident spécifiquement
aux abords des établissements scolaires. Cette peur
des accidents causés par les voitures alimente un
cercle vicieux en incitant en retour les parents à
prendre leur voiture pour déposer leurs enfants.

Les rues écoles permettent d’inverser cette tendance
en sécurisant les entrées et les sorties d’écoles, en
encourageant la pratique quotidienne des modes
actifs, et en modifiant les comportements de
mobilité dès le plus jeune âge tout en améliorant la
qualité de l’air aux abords des établissements
scolaires. 

Que faut il prévoir ?
Une phase de test en amont
Choisir le type de barrière et la
gestion de celles-ci (impliquer la
police municipale, ou des
employés municipaux, voire des
parents d’élèves).
Gérer les ayants-droits : qui a le
droit de passer avec quel(s)
justificatif(s).
La signalétique : marquages
réglementaires au sol, panneaux
de signalisation pour signaler
l’école et le caractère piéton
 A terme, limiter le stationnement
des véhicules motorisés, et
supprimer les marquages et
mobiliers liés à la circulation
automobile (passages piétons,
lignes stop, cédez-le-passage...)



1

2

3

4
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Cas pratique : l’impasse de Finlande (école de la Curveillère)
Existant
Une des entrées de l’école est située au bout de l’impasse de Finlande. De nombreux parents d’élèves
empruntent cette impasse en voiture pour déposer leurs enfants devant l’école et font ensuite demi tour
devant l’entrée de l’école. Le croisement des véhicules dans l’impasse est difficile.

Il résulte de cette situation un inconfort pour les piétons et un danger réel pour les enfants. De plus, cette
situation a pour conséquence d’inciter les parents à utiliser encore plus leur voiture pour ne pas mettre en
danger leurs propres enfants...

Notre proposition
Fermeture de l’impasse aux véhicules
motorisés, de 8h15 à 8h45
Mise en place d’une barrière (modalités à
définir)
Prévoir un aménagement urbain adapté
Définir les ayants droits (riverains, professeurs)
qui pourront passer

1°) Exemple de système de fermeture 2°) Signalement de la zone 

3°) Mobilier urbain et marquage au sol 4°) Stationnement vélo

Objectif
Améliorer la sécurité et le bien être des piétons
Encourager les modes de déplacement actifs



Pour favoriser la Santé et la Sécurité des mobilités douces
Air plus sain et moins de bruit : Réduire le trafic diminue
directement la pollution de l'air (responsable de maladies
respiratoires) et la pollution sonore (source de stress).
Activité physique : Libérer de l'espace pour la marche et le
vélo encourage les modes de transport actifs en  luttant
contre la sédentarité.
Sécurité routière :  Réduire le nombre et la vitesse des
voitures entraîne une baisse drastique du nombre 

      et de la gravité des accidents de la voie publique. .

Pour répondre aux enjeux du Climat et favoriser le Cadre de vie
Action climatique : C'est un levier essentiel pour réduire les
émissions de gaz à effet de serre (CO2) 

      des villes.
Lutte contre la chaleur : Permet de remplacer l'asphalte
(routes, parkings) par des espaces verts, ce qui rafraîchit la
ville (réduction des îlots de chaleur) et absorbe l'eau de pluie.
Ville plus agréable : Crée un environnement plus apaisé,
moins stressant et plus convivial.

Pour renforcer l’Économie et l’Attractivité
Soutien aux commerces locaux : Contrairement aux idées
reçues, les piétons et les cyclistes fréquentent plus
régulièrement les commerces de proximité et y dépensent
davantage.
Économies : Réduit les dépenses contraintes des ménages
(essence, assurance, entretien) 

      et les coûts d'entretien des infrastructures pour la collectivité.
Attractivité : Un cadre de vie qualitatif attire les habitants, les
touristes et les entreprises.

Pour se ré-aproprier l’Espace public et pour l’Équité entre tous
les citoyens

Récupération de l'espace : Permet de réallouer l'espace public
(sur-occupé par la voiture) au profit 

      de parcs, de terrasses, d'aires de jeux et de lieux de rencontre.
Une ville plus juste : Un modèle centré sur la voiture exclut
ceux qui ne peuvent pas conduire (enfants, seniors,
personnes précaires). Une ville marchable est plus inclusive et
accessible à tous.

LIMITER LA VOITURE
EN  VILLE
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Pour concevoir un vrai plan de circulation
favorable aux piétons et aux vélos

Celui ci  vise à réorganiser les flux de circulation
pour créer un environnement sécurisé et efficace
pour les cyclistes. 
Il repose sur le principe de  "perméabilité filtrée",
en  établissant un réseau à deux vitesses : 

l’un pour le trafic de transit, 
l’autre pour la déserte locale. 

Le trafic de transit est la circulation des véhicules
motorisés qui traversent une zone (une ville, un
quartier) pour atteindre une destination située au-
delà, sans que l'origine ou la destination de ce
déplacement ne soit dans la zone traversée. Ce qui
encombre la circulation urbaine.
Ce trafic doit être réservé aux axes principaux
équipés d'aménagements cyclables séparés. 
La limitation de vitesse est limité à 50 km/h.
La majorité des rues deviennent des zones
apaisées (zone 30, zone de rencontre), dédiées à
la desserte locale et aux mobilités actives, où le
trafic de transit est fortement découragé.

Le schéma ci-contre illustre les grands principes
d’un plan de circulation favorable au vélo, aux
piétons et à la vie locale :

le transit motorisé est réservé à quelques axes
pourvus d’aménagements cyclables séparatifs ;
la desserte motorisée se fait dans des rues
apaisées, à double-sens cyclable
le maillage poursuit un objectif de porosité
exclusivement pour les modes actifs.

Cas pratique : repenser la place de la voiture à Albi

Nos propositions :

Centre ville UNESCO 100% piéton
Réduire le stationnement de surface
Augmenter le stationnement pour les
cycles
Optimiser le stationnement à la
périphérie d’Albi (parkings relai, navette
gratuite vers le centre)
Repenser totalement le schéma de
circulation pour éviter la circulation de
transit dans les quartiers
Créer des rond-points à la hollandaise
quand cela est possible (école des Mines,
Lude, Jean-Jaurès, Champollion,
Maquis...)
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ANNEXES



ANNEXE 1 : PROPOSITIONS
D’AMÉNAGEMENTS SUR LES GRANDS
AXES D’ALBI





ANNEXE 2 : RÉFÉRENCES /
BIBLIOGRAPHIE

Rapports / études
Comment mettre en œuvre les rues scolaires ? (édité par l’association RESPIRE, pour l’Amélioration de la
Qualité de l’Air et la Défense des Victimes de la Pollution - 2024)
Les résultats du baromètre vélo (Fédération française des Usagers de la Bicyclette - 2025)
Rendre sa voirie cyclable. Les clés de la réussite (édité par le CEREMA - 2021)
Résultat de l'enquête sur la pratique du vélo en France en 2023 (Ministère de l’Environnement - 2023)

Articles
Les enfants se déplacent de moins en moins à vélo, voici pourquoi (Reporterre - octobre 2025)
Cartographie des résultats du baromètre vélo 2025 (FUB - septembre 2025)
Sécurité routière et mobilités actives : vers une nouvelle approche (Adma - novembre 2021)
Le vélo et la marche, des modes de déplacement vertueux et avantageux (Ministère de l’Environnement -
juillet 2020)

Réglementation
LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités
Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics.
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Le pourvoir de la pédale (Olivier Razemon - 2018)
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https://doc.cerema.fr/digitalCollection/DigitalCollectionAttachmentDownloadHandler.ashx?parentDocumentId=20863&documentId=594118&skipWatermark=true&skipCopyright=true
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